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Rappel du coût complet étudiant méthodologie P2CA (Projet connaissance des coûts 
des activités des établissements d'enseignement supérieur et de recherche)



Ancien et nouveau modèles d’allocation des 
moyens

- Modèle actuel d'allocation (2021)

- Nouveau modèle d'allocation (2022)

Appliquer 100% des coûts support P2CA = 1467€ / étudiant en alternance (cf slide précédente)

Recettes 
encaissées

Coût de 
l'enseignement à 

51€/h
Dotation

Recettes 
encaissables

Coût de 
l'enseignement 

proratisé à 
51,39€/h

Coût indirect P2Ca Dotation

*

(*) Les recettes encaissables correspondent au montant total des contrats signés au 31/03/N, diminué des frais de 
gestion CFA (550€ pour les contrats d’apprentissage ou 370€ pour les contrats de professionalisation), des 7% de frais de 
mutualisation et des 20% de mesures d’accompagnement.



Des marges de manœuvre supplémentaires pour 
l’établissement et pour les composantes

• Pour l’établissement: une augmentation conséquente des fonds propres qui crée des marges de 
manœuvre supplémentaires: 

Participation plus importante aux dépenses des campus;

Hausse des primes de fin d’année pour les BIATSS;

Financement de davantage de projets des composantes.

• Pour les composantes: une hausse très importante des fonds propres qui accroit sensiblement leurs 
capacités d’autofinancement.


